
Qu’est-ce qu’un Espace  
Naturel Sensible (ENS) ?

L113-8 du CU : 
•	 « Le département est compétent pour élaborer et mettre en 

œuvre une politique de protection, de gestion et d'ouverture au 
public des espaces naturels sensibles, boisés ou non, destinée à  

•	 préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels 
et des champs naturels d'expansion des crues 

•	 et d'assurer la sauvegarde des habitats naturels selon les principes 
posés à l'article L. 101-2 ».

La nature d’un ENS est précisée par chaque conseil général en fonction 
de ses caractéristiques territoriales et des critères qu’il se fixe.
Pour répondre aux enjeux paysagers, écologiques et de prévention des 
risques d’inondation repérés sur ces espaces, le département peut en 
particulier, sous certaines conditions prévues par le code de l’urbanisme :
•	 passer des conventions avec des propriétaires publics ou privés 

en vue de l’ouverture au public, 
•	 instituer une part départementale de la taxe d’aménagement 

(TA) pour le financement des ENS,
•	 créer des zones de préemption et mettre en place un droit de 

préemption sur les ENS (DPENS), 
•	 et appliquer le régime des espaces boisés classés (EBC) en 

l’absence de plan local d’urbanisme (PLU, PLUi) pour préserver 
les bois, forêts et parcs en ENS. L113-11 du CU  Voir fiche 21 

Il existe une Charte des ENS afin d’assurer une cohérence des 
politiques départementales et de favoriser la mise en place de 
schémas départementaux des ENS.

Comment s’assurer que la forêt 
est concernée par un zonage ENS ?  

•	 Contacter la mairie et/ou demander un certificat d’urbanisme 
d’information (imprimé cerfa n°13410*12 – réponse dans le délai 
d’un mois) 
Le service urbanisme de votre ville vous fournira toutes les 
informations concernant les règles générales de votre terrain, les 
servitudes d’utilité publiques etc.

•	 Ou via le site internet geoportail-urbanisme : rechercher →   
DOCUMENTS D’URBANISME i  → permet de consulter  
le contenu graphique et le contenu du PLU

Pour les zones de préemption : 

•	 geoportail.urbanisme : rechercher → couches  vu détaillée 
des documents d’urbanisme → périmètres d’information →            
Zone de préemption dans un espace naturel et sensible 

LA GESTION FORESTIÈRE DANS 
UN ESPACE NATUREL SENSIBLE (ENS) 7 FORÊTS PRIVÉES

Un document d’urbanisme 
n’a pas vocation à régir 
les pratiques de gestion 
forestière (choix des essences, 
modalités de traitement 
sylvicole…) qui sont encadrées 
ou réglementées par les 
dispositions du code forestier.

Néanmoins, l'aménagement 
du territoire et les dispositions 
prises dans les documents 
d’urbanisme peuvent 
avoir un impact fort sur 
la gestion durable des espaces 
boisés, notamment vis-à-vis 
de l'exploitation courante 
des forêts.

CONNAÎTRE ET RESPECTER 
LES RÈGLES C’EST AGIR 
DURABLEMENT

On a tous  
un rôle  
à jouer

PLU : Plan Local d’Urbanisme
CE : Code de l’Environnement
CU : Code de l’Urbanisme      
CF : Code Forestier

LISTES DES SIGLES  
ET ABRÉVIATIONS  
UTILISÉS

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210321
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048599920
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210331/2020-12-09
https://www.departements.fr/wp-content/uploads/2016/11/ENS_2015V1_0.pdf
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R1970
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


FICHE 7 : La gestion forestière dans un espace naturel sensible (ENS)
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FICHE 7.1 

Effectuer des travaux sylvicoles ou des coupes dans un espace naturel sensible (ENS)
FORÊTS PRIVÉES

Aucune autorisation ou avis à obtenir au titre du zonage ENS. 
Pas de portée normative directe. 

Attention :

•	 Ces zonages sont souvent superposés à des zonages ayant une portée réglementaire tels que 
réserves naturelles  Voir fiche 2  ou sites Natura 2000  Voir fiche 6  etc. et ils sont donnés comme 
arguments pour attester des enjeux environnementaux d’une zone.

•	 Si une convention a été signée, la gestion forestière doit respecter les engagements pris dans le contrat

•	 Il convient d’effectuer les déclarations et demandes d’autorisation au titre du Code Forestier 
et des autres zonages de protection s’ils existent.

La forêt est gérée selon un plan simple de gestion 
(PSG)1 agréé par le CNPF au titre du Code Forestier.

N.B. La mention que la forêt se situe dans un ENS n’est pas 
obligatoire et ne figure ni dans l’arrêté du 19 juillet 2012 
déterminant les éléments obligatoires ni dans l’instruction 
technique DGPE/SDFS/2015-450 du 13 mai 2015.

La forêt est dans un espace naturel sensible (ENS)

Il n’y aucun document de gestion 
durable ou il y a un Règlement Type de 
Gestion (RTG)2 non agréé selon l’article 
L122-7 du CF6 ou il y a Code de Bonnes 
Pratiques Sylvicoles (CBPS)3.

Effectuer des travaux sylvicoles ou des coupes : 

•	 Effectuer toutes sortes de coupes et abattages, coupes d’urgence7, coupes et 
abattages rendus nécessaires par l’obligation de débroussaillement (OLD)11  etc.

•	 Créer des dessertes (cloisonnements, voiries….)

•	 Effectuer des travaux sylvicoles9 (dégagements, nettoiements, dépressages….)

•	 Édifier des clôtures

•	 Réaliser des plantations

•	 Etc. 

Il existe un arrêté prescrivant l’application du zonage EBC
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Grâce au zonage ENS, le département a la possibilité de : 

Instituer par 
délibération la part 
départementale de la 
taxe d’aménagement 
pour financer la 
politique de protection 
des ENS

L113-10 du CU

1639 A du CGI

S’il n’y a pas de plan 
local d’urbanisme 
opposable et à 
compter de la décision 
de percevoir la taxe 
départementale 
d’aménagement : 

Le président du conseil 
départemental peut 
(après délibération des 
communes concernées) 
prendre des arrêtés 
pour appliquer le 
régime des espaces 
boisés classés (EBC) aux 
forêts comprises dans 
l’ENS. L113-11 du CU  
 Voir fiche 21  

Créer par 
délibération 
une zone de droit 
de préemption dans 
l’ENS lui permettant 
d’acquérir en 
priorité des sites 
protégés 

L113-14 du CU

S’il n’y a pas de plan 
local d’urbanisme 
opposable et à compter 
de la décision de percevoir 
la taxe départementale 
d’aménagement : 

Le président du conseil 
départemental peut 
(après délibération des 
communes concernées) 
prévoir des mesures de 
protection des sites et 
paysages dans les zones de 
préemption. L113-12 du CU

Signer avec 
les propriétaires 
des conventions 
de gestion

 Voir fiche 21  

OUI

NON

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000026227617/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000026227617/
https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/instruction-2015-450
https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/instruction-2015-450
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210329/2016-01-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041468848/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210331
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210331
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031210333/2025-10-29
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FICHE 7.2 

POUR  
EN SAVOIR +

•	 Centre de Ressources Milieux Humides OFB - ENS
•	 Outil CEREMA
•	 Fiche Droit de préemption dans les espaces naturels sensibles (ENS)
•	 Plaquette Espaces Naturels Sensibles / Une politique des Départements en faveur de la nature et des paysages

Pour un appui des techniciens et ingénieurs du CNPF sur la gestion de votre bois : cnpf.fr
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ENS de Sillans-la-Cascade (VAR)
Anthony Cubaynes @ CNPF

https://www.zones-humides.org/gerer-des-espaces-naturels-sensibles-et-aides-des-conseils-generaux
https://outil2amenagement.cerema.fr/outils/lespace-naturel-sensible-ens
https://outil2amenagement.cerema.fr/outils/droit-preemption-dans-les-espaces-naturels-sensibles-dpens
https://www.departements.fr/wp-content/uploads/2016/11/ENS_2015V1_0.pdf
https://www.cnpf.fr/

	 Voir fiche 10.4 

